
DÉBATS DES COMMUNES 16 octobre 1970

La menace que fait peser sur la société cette conspira-
tion séditieuse, passée à l'action au cours des derniers
onze (11) jours, les difficultés d'enquête résultat de l'orga-
nisation interne de ce mouvement divisé en de multiples
petites cellules étanches entre elles et la somme incroya-
ble des vérifications et des recherches qui nous sont
imposées ont taxé et taxent à leur extrême limite les
ressources à la disposition de notre Service de Police.

L'extrême urgence d'en arriver à des résultats concrets
pour dévoiler toutes les ramifications de ce mouvement et
de ses activités séditieuses, le volume et la complexité
des preuves à recueillir et conserver, enfin l'énormité de
la tâche que nous devons accomplir sans passer à une
répression qui n'est ni saine ni souhaitable, font que
l'assistance des gouvernements supérieurs nous est essen-
tielle pour la mener à bien.

La lenteur des procédures et les contraintes qui résul-
tent des mécanismes et des moyens légaux dont nous
disposons actuellement ne nous permettent pas de faire
face à la situation.

En conséquence, je recommande au Comité exécutif de
la Ville de requérir des gouvernements supérieurs qu'ils
nous donnent les moyens qu'ils jugeront opportuns et
utiles afin de nous permettre de recueillir et présenter les
preuves nécessaires pour protéger la société des menées
séditieuses et insurrectionnelles dont les enlèvements ont
marqué le début.

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de mes senti-
ments les plus distingués.

Le Directeur
M. St. Aubin


